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Convention d’écriture et d’affichage 

 

Convention de signe du guide utilisateur :   
 

   Indique un point de vigilance 
 

    Indique une information 
 

  Indique une astuce 
 

  Indique une règle 
 
 
 

Convention de d’écriture du guide utilisateur :   
Le texte dont la police est de couleur verte indique une mise à jour du guide associée à la dernière version 
applicative d’ASPE. 
 
 

Convention d’affichage dans ASPE :  

 

Champ avec un astérisque (*) = champs obligatoire  

 

Champs avec écriture bleue = lien vers une autre page 

Exemple :  

 

Flèche d’une case à une autre = permet de basculer l’information d’une case à une autre 

 

Champs grisé = non modifiable 

Exemple :  
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1. Connexion 

  Il s’agit d’un environnement de production : tout(e) ajout ou modification impacte la base de 
données ; n’utilisez pas cette adresse pour la réalisation de test.  
 

 
1. Lancer votre navigateur puis saisir dans la barre d’adresse le chemin d’accès à l’application : 

 
https://Aspe.eaufrance.fr/ 
 

 
2. Saisir votre identifiant (adresse mail) ainsi que votre mot de passe.  

 
 

3. Cliquer sur « Connexion » pour accéder à l’application. 
 

 
4. En cas d’oubli de votre mot de passe ou de première connexion, cliquer sur « Mot de passe oublié ? » et 

saisir votre identifiant dans la fenêtre qui s’ouvre. 
 
 

  

  Pour utiliser l’application, il est nécessaire de disposer d’une connexion internet. Son lancement peut 
s’effectuer via les navigateurs Internet Explorer, Mozilla Firefox ou Google Chrome. 

 

 Pour les utilisateurs OFB, votre mot de passe correspond à votre mot de passe de session Windows. 
Pour les utilisateurs d’autres structures, veuillez utiliser la fonction « mot de passe oublié » lors de votre 
première connexion. 

 

 

 

2 

3 
4 

https://aspe.eaufrance.fr/
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2. Droits utilisateurs 

L’application ASPE fonctionne avec des droits utilisateurs. Ces derniers définissent les différentes actions 
possibles au sein de l’application pour chaque utilisateur.  
 
La liste des droits est la suivante :  

• Consultation des données (équivalent à l’absence de droit) 
• Création/ modification et suppression d’une opération 
• Valider une opération de pêche niveau 1 (et invalider) 
• Valider une opération de pêche niveau 2 (et invalider) 
• Modifier un point de prélèvement / une station 
• Modifier le rattachement d’un point ou d’une station 
• Gérer les comptes des utilisateurs 
• Modifier l’opérateur d’une pêche 
• Gérer la confidentialité d’une opération de pêche 
• Supprimer n'importe quelle opération de pêche 

 
Ces droits sont accordés au moment de la demande de création de compte auprès de l’administrateur de 
l’application suivant les besoins de chaque utilisateur. 
 
Ces droits permettent de définir des profils (ensemble de droits) types présentés ci-dessous : 

Droit 
Profil 
commanditaire 

Profil 
d’opérateur de 
pêche 

Profil d’expert 
technique 

Profil 
d’administrateu
r 

Consulter les données X X X X 
Créer / modifier une opération 
de pêche (et supprimer une 
opération créée) 

X X   

Valider une opération de pêche 
niveau 1 (et invalider) X X   

Valider une opération de pêche 
niveau 2 (et invalider) 

  X  

Modifier un point de 
prélèvement / une station 

  X X 

Modifier le rattachement d’un 
point ou d’une station 

  X X 

Gérer les comptes des 
utilisateurs 

   X 

Modifier l’opérateur d’une pêche Cas par cas 

Gérer la confidentialité d’une 
opération de pêche Cas par cas 

Supprimer n'importe quelle 
opération de pêche  

Cas par cas 

 

 Les droits « Modifier l’opérateur d’une pêche », « Gérer la confidentialité d’une opération de pêche » et 
« Supprimer n'importe quelle opération de pêche », sont accordés au cas par cas suivant les besoins des 



 

7 
 

ASPE V2.9 - Guide utilisateur  

utilisateurs. 
 

 Pour une modification des droits, veuillez contacter l’assistance : assistance.Aspe@ofb.gouv.fr 
 
Pour chaque opération,  les établissements occupant les rôles suivant devront être définis : 
- organisme en charge des opérations (par défaut, organisme de l’utilisateur créant l’opération),  
- commanditaire,  
- organisme en charge de la validation (niv. 2, par défaut le commanditaire). 
 

 A noter que certaines actions ne sont possibles que si un utilisateur dispose des droits correspondants 
et que son établissement de rattachement occupe un rôle particulier. Les actions dépendantes du rôle 
défini par l’établissement de rattachement pour une opération donnée sont présentées ci-dessous. 
  

   
 
Exemple 1 : Un utilisateur disposant de l’ensemble des droits disponibles et associé à un établissement 
occupant uniquement le rôle d’organisme ayant réalisé la pêche sur une opération donnée, ne pourra ni la 
valider, ni l’invalider niveau 2. Il pourra toutefois la modifier, la supprimer, la valider niveau 1 et l’invalider 
niveau 1. 
 
Exemple 2 : Un utilisateur disposant de l’ensemble des droits disponibles et associé à un établissement 
occupant uniquement le rôle d’organisme en charge de la validation technique (niv. 2) ne pourra ni la modifier 
ni la valider niveau 1. Il pourra toutefois l’invalider niveau 1 et 2 et la valider niveau 2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Droit d'un utilisateur Action Opérateur de pêche Commanditaire Expert technique
Créer / modifier une opération de 

pêche (et la supprimer)
Modification et 
suppression

Action possible Action possible Action impossible

Validation 
niveau 1

Action possible Action possible Action impossible

Invalidation 
niveau 1

Action possible Action possible Action possible

Validation 
niveau 2

Action impossible Action impossible Action possible

Invalidation 
niveau 2

Action impossible Action impossible Action possible

Valider une opération de pêche 
niveau 1 (et invalider)

Valider une opération de pêche 
niveau 2 (et invalider)

Role de l'établissement de rattachement

dans une opération de pêche

mailto:assistance.aspe@ofb.gouv.fr
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3. Bandeau applicatif 

Ce bandeau est présent dans tous les écrans de l’application. 
 

1. Il vous permet d'accéder facilement aux écrans suivants : Tableau de bord, Stations et points de 
prélèvements, Recherche / Export d’opérations, Exploitations, Aides/Infos. 
 

2. Il possède les fonctionnalités de déconnexion et de modification de mot de passe. Il renseigne 
également sur le compte de connexion employé et les droits associés. 
 
Il intègre également l'accès à la partie administration de données pour les utilisateurs ayant le droit 
de gérer des comptes utilisateurs.  

 
 
 
 
 

 Pour les agents OFB, la modification du mot de passe n’est pas durable. En cas de problème se 
rapprocher de l’assistance utilisateur.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1 2 



 

9 
 

ASPE V2.9 - Guide utilisateur  

4. Tableau de bord 

 
 

Après connexion à l'application, vous accédez à votre tableau de bord personnalisé. Seules sont affichées les 
opérations que vous avez créées, ou pour lesquelles votre établissement est l’« Organisme ayant réalisé la 
pêche », le « Commanditaire » ou l’« Organisme chargé de la validation technique (niv. 2). 

Les opérations nécessitant un processus de validation niveau 1, 2 ou récemment validées sont affichées dans 
3 tableaux distincts et triées par date d’opération, paginées par 5 résultats par défaut. 

Les actions possibles dépendent des droits qui vous ont été attribués. 

 

Ce tableau de bord vous permet : 

1. De créer une opération de pêche en cliquant sur le bouton  

2. D’accéder à une opération à partir de son numéro d’opération ou de la colonne « action » en cliquant 
sur les trois points. 

3. D’accéder à une station ou un point de prélèvement à partir des colonnes « code station Sandre » ou 
« code point Sandre ou WAMA », 

4. De valider ou d’annuler la validation niveau 1 ou 2  d’une opération à partir de la colonne « action » via 
le pop-up généré par l’option du même nom, selon les droits attribués à l’utilisateur. 

5. De valider ou d’invalider en masse des opérations de niveau 1 ou 2 préalablement sélectionnées (case 

à cocher à gauche du numéro d’opération), en cliquant sur les boutons :  
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  Après toute validation ou invalidation en masse, attendre de recevoir le mail de confirmation que 
l’action s’est déroulée avec succès ou que la page se soit actualisée automatiquement avant d’entreprendre 
d’autres actions sur ASPE. 

 Afin de faciliter votre recherche d’opération dans votre tableau de bord, toutes les colonnes peuvent 
être triées en cliquant sur les entêtes ainsi que filtrées en tapant le critère de recherche souhaités dans le 

champ dédié  puis entrer. 

Vous pouvez modifier les colonnes de votre tableau de bord en cliquant sur l’objet  en bas à gauche  
d’un des tableaux. Attention, dès que l’on change de page, le tableau reprend son paramétrage originel. 
 
 
 
 

1 

2 3 3 4 

5 

5 

5 

6 
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5. Recherche de stations et de points de prélèvement 

 
 

5.1 Généralités 
Cette fonctionnalité est accessible depuis le bandeau applicatif. L’écran de recherche de station et de points 
de prélèvement est composé d'une zone « Critères de recherche » et de deux tableaux de résultats : un pour 
les stations Sandre et un pour les points WAMA non rattachés à une station Sandre. Cette page vous permet : 

1. d’effectuer une recherche avec des critères simples,  
2. d’effectuer une recherche avec des critères plus précis à partir de la « Recherche avancée », 
3. de décider de masquer ou afficher les critères de recherche à partir du bouton « masquer les critères », 
4. de visualiser votre station en cliquant sur la loupe dans la colonne « Actions ». 
5. d’accéder au descriptif de la station et des points associés 

 Pour faciliter vos recherches, la case « Afficher seulement les stations associées à des points ayant le 
support ‘Poisson’ » n’est pas cochée par défaut. 

Vous pouvez également sélectionner les stations avec ou sans opération avec le critère de recherche 
« Station avec / sans opération » 

 

  Après avoir précisé vos différents critères de recherche, ne pas oublier de cliquer sur « Rechercher » 
pour afficher votre résultat. 

Une fois la recherche effectuée, cliquer sur « Afficher les critères » pour voir de nouveau le bandeau de 
recherche. 

 

 
 
 

5.2 Description des stations et points de prélèvements 
La page de description de la station renseigne sur la station et le(s) point(s) de mesures associés.  

1 2 
3 

4 5 
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Y figure notamment : 
1. l’éligibilité de la station à l’IPR : par défaut toutes les stations (exception faites du territoire de la Corse) 

sont éligibles au calcul de l’IPR, 
2. les réseaux de mesures associés à la station ou au point, 
3. les points associés à la station et le nombre d’opérations par points. 
 

  

  
  

Il est également possible à partir de cette page de :  

4. lister les opérations de pêche du point de prélèvement, 

5. créer une opération de pêche (cf. chapitre 7), 

6. modifier le rattachement d’une ou plusieurs opérations à un point de prélèvement (cela nécessite de 
disposer des droits correspondants). 

 

 Afin de faciliter vos recherches, la case       est cochée. Pour visualiser 
l’ensemble des points associées à la station, cette case doit être cochée. 

1 
2 

3 

2 

4 5 6 
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5.3 Mise à jour des référentiels 

L’outil ASPE ne permet pas de créer une station ou un point de prélèvement. En effet, l’outil récupère ces 
informations sur le site du SANDRE (Service d’administration nationale des données et référentiels sur l’eau) 
dans le jeu de données (JDD) « Points de prélèvements associés aux stations de mesure de la qualité des eaux 
superficielles continentales (STQ) – Métropole » dont l’administration métier est opérée par les Agences de 
l’eau. 

Par conséquent pour ajouter une station de mesure ou un point de prélèvement à ASPE, il est nécessaire que 
la maitrise d’ouvrage de l’opération se rapproche de l’Agence de l’eau, référente sur le territoire considéré, qui 
fera le nécessaire pour mettre à jour le JDD STQ sur le site du SANDRE (syn. sandrification de la station de 
mesure ou du point de prélèvement). 

Une fois l’information disponible sur le site du SANDRE, elle le sera automatiquement sur ASPE le lundi 
suivant. 
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6. Recherche d’opération 

 
 

Cette fonctionnalité est disponible à partir du bandeau applicatif (« Recherche/Export d’opération »). 

Cet écran vous permet :  

1. de rechercher des opérations de pêche existantes à partir de critères simples, 
2. d’effectuer une recherche plus précise via le bouton « Recherche avancée », 
3. de réaliser une succession d’action : « Consulter » une opération, « Modifier » une opération si vos 

droits le permettent, d’effectuer un export si l’avancement de la validation de l’opération le permet, 

4. d’effectuer des exports en masse à partir du bouton «  » en ayant préalablement sélectionné un 
type d’export avec le bouton « Sélectionner une valeur ». 

 

 

  Lorsqu’un utilisateur possède le droit de modifier une opération, le mode « Consulter » est 
remplacé par « Modifier ».  

  La demande d’export simultanée de synthèse d’opération, n’est possible que pour les opérations 
ayant le symbole  à côté de leur numéro d’opération. Un champ de recherche dédié est disponible. 

  Les opérations dites confidentielles sont identifiables dans le résultat de la recherche par un 
« statut » dont la police est rouge (cf. §7.8). 

 Le champs indicateurs de la recherche avancée, peut ête employé pour rechercher les opérations 
dont l’IPR a été calculé. Pour ce faire, indiquer  une note minimale proche de 0 (exemple : 0.1). 

1 

3 

2 4 
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7. Création d’une opération 

ASPE permet de créer des opérations suivant les protocoles de pêches suivants : 

- pêche complète à un ou plusieurs passages, 

- pêche partielle par points (grand milieu), 

- pêche par ambiances, 

- pêche partielle sur berge.  

- indice d’Abondance Saumon, 

- indice d’Abondance Anguille,  

- Vigitruite ®. 

 

 La création d’une opération est possible pour tous les utilisateurs qui possèdent le droit « Créer / 
modifier / supprimer une opération de pêche ». Cette action nécessite de sélectionner au préalable une  

station puis un point de prélèvement.  

 

Vous pouvez créer une opération de pêche : 

1. à partir de votre tableau de bord (cf. chapitre 4), 

2. à partir du menu « Stations et de points de prélèvement » une fois la station et le point sélectionné 

 

 La création d’opération comporte plusieurs onglets à remplir : « Objectifs et protocoles de pêche 
», « Mise en œuvre de la pêche », « Données environnementales », « Saisies piscicoles » pour l’ensemble 
des protocoles, « Description des points » pour les pêches partielles par point, ou « Description des 
ambiances » pour les pêches par ambiances. L’ensemble de ces onglets constitue l’opération de pêche. 

  Des contrôles sont effectués au fur et à mesure de la saisie. Des messages d’alertes bloquants ou 
non) vous informent ainsi que vous n’êtes pas dans les conditions standards de saisie. 

  L’opération est à créer par une personne de l’organisme ayant réalisé la pêche.  

  Une fois, le protocole de pêche saisi et enregistré, il n’est plus modifiable. 

 Certains champs sont obligatoires à la saisie. Ils sont indiqués par un astérisque (*).   

  Le nom de l’établissement « expert technique » doit être communiquée par la maitrise d’ouvrage. 
Par défaut il sera l’établissement commanditaire de l’opération. Dans certains cas ils peuvent être 
différents, mais cela doit être vu et validé avec l’ensemble des parties prenantes. 

2 
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7.1 Objectifs et protocoles de pêche 

 
Sur cette page sont demandées :  

1. les informations relatives  aux objectifs et au protocole de pêche, 
2. des informations générales sur l’organisme ayant réalisé la pêche, l’organisme commanditaire ou 

encore l’organisme chargé de la validation technique de l’opération,  
3. des informations contextuelles (date et heure de début de l’opération de pêche, données relevées 

lors de la pêche…). 

Une fois toutes les informations obligatoires remplies, enregistrer la page : 

4. Cliquer sur le bouton « Enregistrer » en bas à droite.  
5. Un pop-up vous informe que l’opération est bien enregistrée. Cliquer sur « OK » pour fermer le 

pop-up. Les onglets « Mise en œuvre de la pêche » et « Données environnementales » sont alors 
débloqués. 

 A ce niveau votre opération est sauvegardée en base, vous pouvez quitter la saisie et revenir plus 
tard pour finaliser l’opération. 

 

 
 

o Pour certains objectifs (RCS, RCO, RRP et DCE référence), un contrôle de correspondance avec le(s) réseau(x) 
du point/station est effectué. Si un défaut de correspondance est détecté, un message d’erreur non bloquant est 
affiché.  

 
 
 

5 

4
= 

3 

2 

1 
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7.2 Mise en œuvre de la pêche 

 
Cet onglet vous permet de renseigner les informations liées : 

1. à la pêche, 

2. à la zone de pêche, 

3. aux conditions environnementales, 

4. au matériel utilisé. 

Lorsque toutes les informations obligatoires ont été renseignées il est possible d’enregistrer. 

5. Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas à droite. Vous pouvez passer à l’onglet suivant « données 
environnementales ». L’onglet « saisies piscicoles » se débloque. 

 
 

7.3 Données environnementales 

 
Cet onglet vous permet de renseigner des informations sur : 

1. l’hydrologie, 

2. les faciès, 

3. les habitats, 

4. les interventions humaines, 

5. les interventions sur le lit/rives, 

6. le repeuplement de la station de pêche.  

Une fois les données souhaitées renseignées (aucune donnée n’est obligatoire sur cette page), il est possible 
d’enregistrer et de passer à l’onglet suivant « Description des points » dans le cas de pêche partielle par points, 
« Description des ambiances » dans le cas de pêche partielle par ambiances ou « Saisies piscicoles » dans le 
cas des autres protocoles. 
 

3 

2 

1 

4
= 

5 
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     Lorsque vous changez d’onglet, vos données nouvellement saisies ne sont pas sauvegardées. Un 
message d’avertissement apparait. 

  
o La somme des importances relatives doit être égale à 100% 

o La profondeur moyenne du faciès profond est supérieure ou égale aux profondeurs des autres faciès. 

o Le recouvrement de la végétation correspond au recouvrement sur le faciès décrit.  

 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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7.4 Description des points  

 
Cet onglet permet, lors d’une pêche partielle par points, la description :  

1. des points standards,  

2. des points complémentaires. 

Lorsque les informations obligatoires sont renseignées, enregistrer et passer à l’onglet suivant « Saisies 
piscicoles ». 

 
 

o La somme des points par facies ou type de milieu doit être également au nombre de points réalisés par type de 
points.  

 

7.5 Description des ambiances 

 
Cet onglet permet, lors d’une pêche par ambiance, la description des différentes ambiances. 

1. Cliquer sur le bouton « ajouter une ambiance » pour créer une nouvelle ambiance.  

2. Renseigner les champs obligatoires dans les encarts « données générales » et « habitats ». 

3. Enregistrer l’ambiance à l’aide du bouton « Enregistrer l’ambiance » en bas à droite de la page. 

 
 

  Vous devez répéter ces manipulations pour toutes les ambiances pêchées. Il est impératif 
de créer toutes les ambiances avant de passer à l’onglet « Saisies piscicoles ». 

1 

2 

1 

2 
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7.6 Saisies piscicoles 

 
L’onglet « Saisies piscicoles » permet la saisie des lots de poissons ainsi que les caractéristiques des poissons. 

Différents types de lot sont disponibles (lot N avec ou sans poids, lot I, lot S/L et lot G).  

  
 

L’affichage des champs de saisie sur la page dépend du type de lot. Un changement de lot s’effectue en 
cliquant sur l’onglet correspondant. 

Dans le cas d’une pêche sans poisson, cocher la case « opération sans poisson ». 

Une fois la saisie commencée, la page se présente de la façon suivante :  

1. le masque de saisie du lot que vous souhaitez saisir, 

2. la pathologie du lot (à afficher en cliquant sur « Pathologies du lot »), 

3. le masque de saisie de la mesure individuelle, 

  Seule la longueur totale de l’individu peut être renseignée. La longueur à la fourche n’est pas prise 
en compte dans ASPE. Toutefois l’information est disponible pour les données historiques dans l’export 
« Listing lots et poissons ». 

4. les données complémentaires individuelles (à afficher en cliquant sur « Données complémentaires »), 

  Un clic sur l’icône «  » dans le tableau des poissons saisis, permet aussi de renseigner les 
données complémentaires.  

5. le tableau des poissons déjà saisie, 

 

   En mode consultation, seul le tableau récapitulatif des données piscicoles saisies et ses données 
complémentaires associées sont disponibles. Aucune action de modification ou de suppression ne peut 
être effectuée.  
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L’ajout d’une pathologie (exemple au niveau du lot ci-dessous) s’effectue : 

1. en cliquant sur le (+) en bas à gauche de l’encart dédié à la pathologie, 

2. en sélectionnant ensuite dans les listes déroulantes les caractéristiques.  

3. et en enregistrant la saisie. 

 

 

  Si des données complémentaires ou des pathologies ont été saisies, l'icône sera marquée d'une 
couleur différenciée. Pour un lot : 

  sans pathologie, l’icône sera grise ;  

  avec pathologie affecté au lot, l’icône sera noire ;  

  sans pathologie affectée à un (des) poisson(s) du lot avec pathologie, l’icône sera brun clair ;  

  avec pathologie affectées à un (des) poisson(s) du lot avec pathologie, l’icône sera brune foncée. 

  Une case à cocher permettant de sélectionner les opérations avec pathologie est disponible dans 
la recherche avancée des opérations de l’onglet « Recherche/Export d’opérations ». 

1 
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7.7 Validation des données  

 
 

 Validation niveau 1 : les utilisateurs doivent disposer du droit de valider niveau 1 ainsi qu’avoir 
créé l’opération ou appartenir à la structure ayant réalisé la pêche ou appartenir à la structure 
commanditaire de l’opération. 
 

  Quelle que soit la modification d’une opération par un commanditaire (saisie et validation), un 
message apparait dans l’onglet validation   
 

  Pour accéder à l’onglet  validation,  il est impératif de saisir les données relatives :  

- à la mise en œuvre de la pêche,  

- à la description du point pour une pêche par points, 

- à la description de l’ambiance pour une pêche par ambiances. 

- saisir au moins un poisson ou cocher la case « Sans poisson » dans l’onglet « Saisies piscicoles » 

 

L’étape de validation renseigne sur l’état d’avancement d’une opération :  

- En cours de saisie : opération non qualifiée, en attente de validation niveau 1. 

- Niveau 1 : opération « En cours de saisie » validée par l’utilisateur ayant créé l’opération ou étant du 
même organisme que l’utilisateur ayant créé l'opération. Les utilisateurs ayant ces droits sur 
l’opération peuvent également invalider la validation niveau 1. Ces opérations sont en attente de 
validation niveau 2. 

- Niveau 2 : opération de niveau 1 validée par un utilisateur ayant un profil et rattaché à un organisme 
défini comme « Expert technique ». Ils peuvent également invalider la validation niveau 2. 

  Le schéma ci-dessous résume le par qui ? pour quoi ? et comment ? de la validation : 

 
La validation d’une opération niveau 1 ou 2 est possible : 

A partir de l’onglet validation, après avoir saisi au préalable les données d’une opération : 

1. Sélectionner le niveau de qualification des données, 4 niveaux sont possibles : non définissable, 
correcte, incorrecte, incertaine. 
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2. Cliquer sur le bouton en bas à droite  (valider niveau 1 ou 2). 

 

 
 

A partir du tableau de bord :  

1. Aller sur  l’opération que vous souhaitez valider  niveau 1 ou 2.  

2. Dans  l’icône     de la colonne « Actions», afficher le pop-up et selectionner l’acion à réaliser : 
« Valider niveau 1 » et « Calcul IPR /IPR+ » ou  « Valider niveau 2 ». 

3. Sélectionner le niveau de qualification des données. 

4. Cliquer sur bouton en bas à droite  « Valider niveau 1 » ou « Valider niveau 2 ». 

 

7.8 Confidentialité d’une opération 

Une fonctionnalité permettant de qualifiée une opération de confidentialité est disponible dans ASPE. Une 
opération confidentielle voit :  

- sa description ainsi ses résultats (exports compris) rendus inaccessible pour tout organisme n’étant 
pas indiqué comme organisme opérateur, commanditaire ou expert technique, 

- ses résultats non-diffusés dans les différents systèmes d’informations. 

La qualification s’opère depuis la page de validation d’une opération. La confidentialité étant indépendante de 
l’état d’avancement, elle peut être modifiée à tout moment.  

La gestion de la confidentialité d’une opération nécessite l’attribution d’un droit spécifique « Gérer la 
confidentialité d’une opération de pêche » par les administrateurs d’ASPE. 

 

  Les opérations dites confidentielles sont identifiables dans le résultat de la recherche par un 
« statut » dont la police est rouge (cf. §7.8).  

1 
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8. Modification de données 

8.1 Modifier les données d’une station ou d’un point de prélèvement 
  Seuls les utilisateurs ayant le droit « Modifier un point de prélèvement / une station » peuvent 

effectuer cette action. 

Rechercher par critère la station sur laquelle vous souhaitez apporter des modifications grâce au menu 
« Stations et points de prélèvement » (cf. chapitre  5).  

1. Cliquer sur « modifier » pour passer en mode « modification ». 

2. Effectuer les changements que vous souhaitez sur les champs modifiables. 

3. Vous pouvez enregistrer vos modifications 
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8.2 Changer les opérations de points de prélèvement 
  Seuls les utilisateurs ayant le droit « Modifier le rattachement d’un point à une station» peuvent 

effectuer ces actions.  

La modification du rattachement d’un point à une station permet de transférer des informations descriptives 
et/ou des opérations du point « source » vers un autre point de mesure dit « cible » 

Rechercher par critère la station sur laquelle vous souhaitez apporter des modifications grâce au menu 
« Stations et points de prélèvement » (cf. chapitre  5).  

1. Sélectionner le point cible dans la liste des points de la station 

2. Cliquer sur       . La page « Modification de l'affectation d'opérations 
à des points de prélèvement et versement de données environnementales entre points de 
prélèvements » s’ouvre. 

3. Sélectionner la station cible puis le point cible dans « Station et point de prélèvement cible » 

4. Mettre à jour si besoin les données descriptives du point cible, sur la base du point source. Les valeurs 
grisées sont celles du point source et sont transférables au point cible à l’aide de la flèche  

5. Vous pouvez également utiliser le bouton  

6. Sélectionner les opérations à transférer. 

7. Cliquer sur                                   et confirmer le transfert. 

 

1 
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  Attention, dans le cas d’une opération validée, le changement de point ne modifiera pas les 
données environnementales prises en compte  

 

 

8.3 Modifier les données d’une opération 

   Seuls les utilisateurs ayant le droit de « créer/modifier une opération » ou les utilisateurs 
appartenant à l’organisme commanditaire de l’opération peuvent effectuer cette action. 

Rechercher par critère l’opération sur laquelle vous souhaitez effectuer des modifications grâce au menu 
« Recherche / Export d’opérations » (cf. chapitre 6) ou via le tableau de bord et actions (cf. chapitre 4). 

1. Dans le tableau des opérations ou le tableau de bord, sélectionner la ligne puis l’option       
de la colonne « Action ».  

 
 

2. Une fois dans le premier onglet « Objectifs et protocoles de pêche », les champs modifiables peuvent 
être modifiés. L’opération est à réitérer pour chaque onglet. Chaque modification demande à être 
enregistrée.  
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3. Dans l’onglet « Saisies piscicoles », le stylet «  » dans la colonne « Action/Données 
complémentaires » permet le passage en mode modification. 
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9.  Suppression de données 

9.1 Supprimer une opération créée par un autre utilisateur 

   Seuls les utilisateurs ayant le droit de « Supprimer n’importe quelle opération» peuvent effectuer 
cette action. 

   Seules les opérations en cours de saisie peuvent être supprimées 

Rechercher par critère l’opération sur laquelle vous souhaitez effectuer des modifications grâce au menu 
« Recherche / Export d’opérations » (cf. chapitre 6). 

1. Dans le tableau des opérations, sélectionner la ligne puis l’option « Modifier » de la colonne « Action ».  

2. Cliquer sur le bouton corbeille  «  en haut à droite. 

 

 
 

3. Un pop-up s’affiche pour vous informer que vous allez supprimer une opération et que cette action 
est irréversible. 
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9.2 Supprimer une ambiance ou les points complémentaires 

  Cette action est seulement possible pour des opérations que vous avez créées ou dont le 
commanditaire est votre organisme de rattachement et si vous possédez le droit de créer/modifier une 
opération ». 

Cette action est possible seulement s’il n’existe pas de poisson associé aux points complémentaires ou à 
l’ambiance. Lorsque des poissons ont été saisis, un message apparait pour informer que la suppression est 
impossible. 

A noter que le nombre de point peut être modifié qu’il y ait des poissons ou non pour ce type de point. 

 
 

9.3 Supprimer des poissons 
  Cette action est seulement possible sur des opérations que vous avez créées ou dont le commanditaire 

est votre organisme de rattachement et si vous possédez le droit de créer/modifier une opération ». 

Sélectionner l’opération sur laquelle vous souhaitez supprimer des poissons puis rendez-vous sur l’onglet 
« Saisies piscicoles ». 

1. Pour supprimer un poisson, un lot ou un poisson dans un lot, cliquer sur la corbeille       dans la colonne 
« Action/Données compl. ». 

 
 

Un 1er pop-up s’affiche pour vous demander de confirmer votre demande de suppression. Un 2nd s’affiche 
pour vous informer que l’action a bien été réalisée.  

1 
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10. Invalidation d’une opération 

  Seuls les utilisateurs possédant le droit de valider une opération de pêche niveau 1 et dont 
l'organisme est celui déclaré comme ayant réalisé la pêche (opérateur), commanditaire ou chargé de la 
validation technique (expert technique) peuvent invalider une opération de niveau 1. 

   Pour le niveau 2, cette action est  accessible  aux utilisateurs possédant le droit de valider une 
opération de pêche niveau 2 et dont l'organisme est celui déclaré comme chargé de la validation technique 
(expert technique) de l'opération. 

 

Il est possible d’annuler le niveau de validation d’une opération à partir du tableau de bord : 

1. Dans le tableau des opérations, « Vous avez XXX opérations de pêche en attente de validation niveau 
2», ou « XXX de vos opérations de pêche ont récemment été validées niveau 2», sélectionner la ligne 
et le niveau de l’opération sur laquelle vous souhaitez annuler la validation.  

2. Aller dans la colonne  « Action »   et sélectionner  « Annuler validation niveau 1 » ou « Annuler 
validation niveau 2 » de  

3. Ou sélectionner une opération et cliquer sur les boutons             ou 

 
 

 
 

 

Un  pop-up d’avertissement  s’affiche pour vous informer que vous allez annuler  la validation d’une opération. 
Un second s’affiche pour vous informer que l’opération a été invalidée. 
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À partir du menu « Recherche/Export des opérations » : 

 

Rechercher l’opération que vous souhaitez invalider dans le champ de saisie « Caractéristiques des 
opérations ». 

1. Cliquer sur l’option « consulter » de la colonne   « Action ». 

2. Aller sur l’onglet validation.  

3. Cliquer sur le bouton « Annuler validation niveau () ».  

Un pop-up s’affiche pour vous informer que la validation de niveau () de l’opération a été annulée. 

 

 
 
 

 
 

 
 

  Annuler la validation de l’opération de  niveau 1,  supprime le résultat des calculs IPR/IPR+ et 
repasse l'opération à «En cours de saisie». 

  Annuler la validation de l’opération de niveau 2, repasse l'opération à «Valider niveau 1». 
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11. Validation ou invalidation en masse (uniquement 
depuis le tableau de bord) 

  Seuls les utilisateurs possédant le droit de valider une opération de pêche niveau 1 et dont 
l'organisme est celui déclaré comme ayant réalisé la pêche (opérateur) ou commanditaire peuvent valider 
en masse des opérations de niveau 1. 

   Pour le niveau 2, cette action est  accessible  aux utilisateurs possédant le droit de valider une 
opération de pêche niveau 2 et dont l'organisme est celui déclaré comme «Organisme chargé de la 
validation technique (niv. 2)» de l'opération. 

La validation et l’invalidation en masse s’effectue uniquement depuis le tableau de bord : 

1. Pour une validation ou invalidation en masse  sélectionner les opérations en cochant les cases à 
gauche des numéros d’opérationset 

2. Cliquer sur «Valider XXX » ou « Annulier validation XXX » 

  Lors d’une validation en masse, la qualification par défaut est « Correcte » et pour une invalidation 
en masse la qualification est modifiable. Dans les deux cas un commentaire générique peut être associée 
au changement d’état d’avancement. 

 

 
 

 
 
 

 Afin de faciliter votre recherche d’opération dans votre tableau de bord, toutes les colonnes 
peuvent être triées en cliquant sur les entêtes ainsi que filtrées en tapant le critère de recherche souhaités 

dans le champ dédié  puis entrer. 

 Vous pouvez modifier les colonnes de votre tableau de bord en cliquant sur l’objet  en bas à 
gauche  d’un des tableaux. Attention, dès que l’on change de page, le tableau reprend son paramétrage 
originel. 
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12. Exports disponibles 

La version 2.9 d’ASPE vous permet d’effectuer les exports suivants avec les différents formats possibles : 

• Listing stations et points de prélèvement (.csv) 

• Listing opérations (.csv)  

• Résultats d'opérations (.csv) 

• Résultats d'opérations avec classes de taille (csv) 

• Listing lots et poissons (.csv) 

• Pathologies poissons (.csv) 

• Listing IPR (.csv) 

• Listing IPR+ (.csv) 

• Compte-rendu d'opérations (.xlsx /.xls/.pdf) 

• Synthèses d'opérations (.xlsx/.xls/.pdf) 

• Fiches Vigitruite (.xlsx /.xls/.pdf) 

• Fiches Indice Abondance Saumon (.xlsx /.xls/.pdf) 

• Fiches Indice Abondance Anguilles (.xlsx /.xls/.pdf) 

  La fiche synthèse d’opération se compose de 6 pages. Elle contient la description de la station et 
du point de prélèvement, les conditions liées à la pêche, un tableau général avec liste et histogramme, 
classe de taille, résultats IPR,  résultats IPR+. 

  Les exports, exception faite des listings stations et points de prélèvements, opérations, lots et 
poissons et pathologie ne sont disponibles qu’à l’issue de la validation de niveau 1. 

Les exports sont possibles à partir de l’onglet « Exploitations » ou à partir du bouton «  » à droites sur les 
pages « Recherche / Export d’opération » et « Stations et points de prélèvements ». 

Pour effectuer un export, il suffit de : 

1. Sélectionner dans « Listing et exports », le type de données que vous souhaitez exporter. 

2. Cocher une opération ou une station sandre ou encore un point WAMA non rattaché à une station 
Sandre. 

3. Cliquer sur le bouton . 

 

1 
2 3 

 

https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherStation-flow.xhtml
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/exploitations-flow.xhtml?execution=e10s1
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/exploitations-flow.xhtml?execution=e10s1
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherOperation-flow.xhtml?exploitation=compteRendu&etatsAvancement=2,3&protocoles=1,2,3,4
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherOperation-flow.xhtml?exploitation=syntheseOperation&etatsAvancement=2,3
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherOperation-flow.xhtml?exploitation=ficheVigitruite&etatsAvancement=2,3&protocoles=6
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherOperation-flow.xhtml?exploitation=ficheIASAT&etatsAvancement=2,3&protocoles=5
https://aspe-rec.eaufrance.fr/aspe-web/flow/rechercherOperation-flow.xhtml?exploitation=ficheIAANG&etatsAvancement=2,3&protocoles=7
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 Les exports peuvent être effectués individuellement, dans ce cas le téléchargement est instantané 
ou bien en masse dans ce cas le traitement est différé. Un message vous informe alors que le traitement 
est asynchrone et que vous recevrez un lien de téléchargement par mail une fois terminé. 
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13. Recherche d’exploitations 

 
 

La recherche d’exploitation vous permet d’accéder à la liste des exploitations possibles. 

 
En cliquant sur l’un d’eux, un renvoi s’effectue sur l’onglet « Recherche/export d’opérations » ou « Stations et 
points de prélèvements », dans le cas du « Listing stations et points de prélèvements »,  avec une pré-saisie 
des critères de recherche nécessaires pour accéder aux différents exports à savoir :  

- Le protocole pour les exploitations Vigitruite®, indice abondance anguille et indice abondance 
saumon 

- L’état d’avancement validé niveau 1 et validé niveau 2 pour l’ensemble des exploitations exception 
faite des listings accessible à tout niveau d’avancement.  
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14. Aide / infos 

 
 

La rubrique Aide / infos permet d’accéder à la documentation technique relative à l’outil et aux données. Les 
fichiers peuvent être accessibles à la racine de la rubrique ou dans des dossiers thématiques.  

Sont disponibles, par exemple, le guide utilisateur et le modèle physique des données de la base de données. 

 


